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Dans ce numéro : 

Location du Matériel 
Au rucher école 

 

- Utilisation de la miellerie: 
  15 € d’utilisation et 200 €  
  de caution 
 
- Extracteur 4 demi-cadres: 
  8 € d’utilisation et 200 € 
  de caution 
 
- Extracteur 9 demi-cadres: 
  12 € d’utilisation et 200 € 
  de caution 
 
- Chaudière à cire: 
  7 € d’utilisation et 200 €     
  de caution 
 
- Fondoir à opercules: 
  5 € d’utilisation et 200 € 
  de caution  
Bibliothèque Apicole 
Prêt des ouvrages : 
GRATUIT 
CAUTION: Valeur d’achat du 
livre 

-Réunions membres 
du C. A apiculture 

��
�

-Réunions au rucher.. ��

-Déclarations ruches 
-Numéro SIRET 
-Sucre nourrissement 
-Frelon asiatique 

��

 -Expansion du frelon 
 -Fiche Signalétique 5 

��

-ruches d’Ailleurs    6 
-Triple Ruchette       7 

�

-Suite 
-Résumé garanties   9                        
-Multigarantie 
- Responsabilité  Civil      
- Commandes        

��
�
���
�
���

- Cotis., cours, DSV ���

Les membres du conseil d’administration « apiculture » se sont réunis au rucher école des Biards le 
7 décembre à 18 heures. Excusés: Liliane LAHAYE, Gilles DUCREUX. Nous avons fixé le calen-
drier des dates des réunions au rucher et d’ouverture du magasin pour la vente du matériel d’api-
culture jusqu’à fin Avril 2010. Les assurances ruches, coût inchangé en responsabilité civile, subis-
sent un petite augmentation en multigarantie. L’abonnement à l’Abeille de France reste au même 
prix ,ainsi que la cotisation. L’échange de cire pour les adhérents, se fera à la réunion du 20 février 
2010, au rucher école des Biards, de 9 heures à 17 heures. Une réunion spéciale « arbres fruitiers »
est programmée samedi 6 mars 2010, après midi, avec comme intervenant Camille BERANGER, 
paysagiste Parcs&Jardins à EYMOUTIERS. 
Nous remercions très chaleureusement les membres du Lions Club Limoges BRIANCE et son Pré-
sident, pour la remise d’un chèque de 15OO euros à l’apiculture allant pour la sauvegarde de l’a-
beille dans l’environnement LIMOUSIN, ce qui vient de permettre l’achat de matériel vidéo et sup-
ports pédagogiques pour les cours « débutants » au rucher école, pour l’année 2010. Il sera égale-
ment fait l’achat de matériel innovant en apiculture 
 Les moniteurs des « cours débutants » Christian VIGNERON et Gilles DUCREUX, vu  déjà les 
nombreuses personnes inscrites pour 2010, seront aidés en alternance par Raymond RINGAUT, 
Émile MORILLON, Gérard QUIECOUT, Philippe DELHOUME, pour assurer les cours pratiques. 
Dès que le calendrier de toutes les séances sera réalisé, nous le ferons paraître sur le site Internet. 
L’équipe d’élevage de reines au rucher démarrera la première session fin avril, si la météo et l’avan-
cement des colonies le permettent. Les dates des greffages et celles de la disponibilité des reines 
fécondées figureront sur le bulletin de liaison d’avril. 
A partir de fin février, nos apiculteurs devront se préparer au piégeage des  fondatrices Vespa Velu-
tina, qui sortiront de l’hivernage. Nous alerterons également tous les médias. 
La date du stage de cuisine au miel paraîtra sur le bulletin de liaison d’avril 
La prochaine semaine du miel aura lieu du 2 au 6 février 2010 à la mairie de LIMOGES. 
 
                                                                                                           Fin de la séance à 20 Heures  
 
 

 

Les Responsables, 
le Bureau 

Et   
les Membres du Conseil d’ADMINISTRATION 

 ����



APICULTURE 



���� 
Vous Souhaitent 

Un Joyeux NOEL et de Bonnes Fêtes de Fin d’Année 



 
Samedi 20 février  2010 

 
A partir de 9 h et  jusqu’à 17 h : 

 
ECHANGE DE CIRE AU RUCHER 
 

Toute la journée 
Nettoyage du rucher et surveillance des 

colonies. 
 

   Le magasin sera ouvert pour tout le matériel 

����������������	������	��	���������
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Du mardi 2 au samedi 6 février 2010 

 
Semaine du Miel Mairie de LIMOGES 

 
Salle du temps libre, derrière la mairie  

Projections de films pour les scolaires 
 

Diffusez l’information autour de vous, amis, 
voisins, etc... 

 

 

Samedi 24 Avril 2010 
 

A partir de 14 h 15 
 

 - Pose des hausses 
 - Changement des cadres 
 -  Premières divisions, si la météo 
    le permet 
 

MAGASIN OUVERT 
 

 

Samedi 6 Mars 2010 
de 14 h  à  18 h 

     - Réunion Destinée aux arbres fruitiers  
 

     Tout sur les arbres fruitiers, par  
Camille BERANGER 

 Paysagiste à Eymoutiers 
Parcs & Jardins 

(taille, greffe, plantation, traitements etc..) 
 

MAGASIN OUVERT  
           

 
Assemblée Générale S.L.A.A 

 
DIMANCHE 7 février 2010  à  9 heures 

 
Salle Jean Pierre Timbaud (mairie de Limoges) 

 
Venez nombreux soutenir les actions menées par les 
membres de votre syndicat et participer aux activités  
futures de 2010, en apportant de nouvelles idées, des 

suggestions et aussi votre aide. 
 

 

Samedi 20 Mars 2010 
 

À partir de 14 h 15 

 - Surveillance du couvain et des  

   provisions, nettoyage des plateaux 

 - Tests varroase, voir traitements 

 - Surveillance des nucléïs de fé-
condation. 

MAGASIN OUVERT 

 

Samedi 23 Janvier 2010 

A partir de 14 h 30 

  - Projets pour 2010 
  - Cotisations « Apiculture » et assurances  
    ruches pour 2010 
 

MAGASIN OUVERT 

 
Samedi 27 et Dimanche 28 février 2010 

 
 -  JOURNEES d’aviculture et d’apiculture à  
   SAINT JUNIEN 
 
 -  Samedi 27 Février Assemblée Générale du  
     S.N.A à PARIS et Dimanche 28 Février  
     concours Général des miels au salon de l’Agri 
     culture, porte de Versailles. Plusieurs 
     dégustateurs de notre syndicat y participent. 

 
 

 
Samedi 10 Avril  2010 

 
À partir de 14 h 15 

 

 -  Nourrissement, faire le point 
 - Changement des cadres de 
   corps de ruche si la météo est 
   favorable 
 - Attention! Premières hausses 

 
MAGASIN OUVERT 



APICULTURE, Numéro SIRET  
Le numéro SIRET est un identifiant d’établissement. Cet identifiant numérique de 14 chiffres est articu-
lé en deux parties:la première est le numéro SIREN de l’entreprise (ou unité légale ou personne juridi-
que)à laquelle appartient l’unité SIRET. La seconde, habituellement appelée NIC (numéro interne de 
Classement), se compose d’un numéro d’ordre à quatre chiffres attribué à l’établissement et d’un chiffre 
de contrôle, qui permet de vérifier la validité de l’ensemble du numéro SIRET. 

En clair, cela signifie que tout producteur, quelle que soit son importance qui commercialise sa produc-
tion (à la ferme, sur un marché, ou dans un commerce) doit être inscrit au répertoire national des entre-
prises. Tous nos apiculteurs effectuant la vente de miel et de produits apicoles sont concernés.  

Cette inscription est faite par le Centre de Formalités des Entreprises (CFE) qui existe dans chaque 
Chambre d’Agriculture. Elle vous adresse un document sur 2 pages à renseigner et retourner. Vous re-
cevrez alors un numéro de classification délivré par l’INSEE; c’est votre numéro SIRET de producteur. 

DECLARATION DES RUCHES 2010 

L’article 33 de la loi du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement stipule : « la déclaration annuelle de ruches est rendue obligatoire dès la pre-
mière ruche à compter du 1er janvier 2010 » (source, direction des services vétérinaires de la 
haute Vienne) 

Vous devrez donc adresser votre déclaration de ruches à la Direction des Services Vétérinaires de 
la Haute Vienne, si vos ruches sont dans ce département, Cité le Pastel  22, Rue des Pénitents 
Blancs BP 3825 LIMOGES Cedex, avec une enveloppe timbrée à votre adresse, pour le retour du 
récépissé  

LE FRELON  ASIATIQUE 
Vespa Velutina est de plus en plus présent dans notre région, nous devrons donc intensifier le piégeage 
des reproductrices dès la fin février, nous renouvellerons aussi nos inquiétudes auprès des autorités et de 
tous les médias. Rappelez vous qu’une reine de frelon asiatique capturée, c’est un nid en moins..!  

Dans ce bulletin une enquête à adresser au Muséum  National d’Histoire Naturelle de PARIS. 

AIDE DU LIONS CLUB LIMOGES BRIANCE 
Nous remercions tout particulière les membres du Lions Club LIMOGES BRIANCE et son prési-
dent, pour l’aide exceptionnelle apportée au rucher école du Syndicat Limousin Avicole et Api-
cole . Cette aide sera entièrement consacrée à la formation, dans le cadre de la biodiversité, à l’u-
tilité de l’abeille dans l’environnement du LIMOUSIN et à sa sauvegarde, lors des cours dispensés 
au rucher ainsi qu’à l’achat de matériel d’apiculture, nouveau et innovant. 

SUCRE de NOURRISSEMENT 

Une sucrerie du Maine et Loire nous propose ,pour l’apiculture, du sucre déclassé par écarts de fabrica-
tion, sucre de canne (blond) et de betteraves (blanc) en sucre de cristallerie (non OGM); présentation  
big bag de 1 tonne ou en sacs de 25 kg,  pour vos nourrissements de printemps en quantités indifféren-
tes; également du sucre glace avec teneur d’amidon (10%) pour la fabrication du candi à froid. 

Les prix: 433€ la tonne franco en  –big bag et à 12 € le sac de 25 kg franco, pour le sucre cristallisé. 

Le sucre glace est à 12,40 € le sac de 25 kg franco. 

Pour une commande nous aimerions connaître vos besoins; nous vous demandons de contacter le tréso-
rier, Pascal Guiche au 05.55.70.19.50 ; Date limite: réunion du 23 Janvier 2010.  

Si votre besoin individuel est important ( plus d’une tonne) contactez directement :ARBA 91 rue de la 
Girardière, 49 300  CHOLET, M. Alain PAILLUSSON  port. 06.33.72.87.40 ou tél. Fax:02.40.30.24.91 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ruche d'ailleurs 

Dans le bulletin de liaison d'avril 2007, je vous ai présenté quelques photos de ruches traditionnelles du 
Burundi. 
Voici un modèle original de ruche traditionnelle du Burkina Faso avec couvercle et entrée centrale pour 
les abeilles, en paille tressée enduite de terre argileuse, longueur : environ 75 cm. Ruche vue en exposi-
tion temporaire à la Cité des Insectes à Nedde. 

 
Clément Mathieu 
Châteauneuf la Forêt                

                                       

PARTENARIAT 
 
Notre syndicat apicole, le Syndicat Limousin Avicole et Apicole, associé à EDF et à la commune de 
JAVERDAT , a été retenu pour participer en janvier 2010 aux trophées du développement durable. 
Cette reconnaissance, on  la doit à un groupe d’apiculteurs qui a su lors de la journée du 4 avril 2009 
dans le cadre de la fête de la nature mettre en évidence l’importance de l’abeille dans notre environne-
ment et la nécessité de la préserver. 
 
La direction générale d’EDF Limoges, soucieuse de trouver un vecteur fort dans sa communication a 
bien compris que ces apiculteurs témoins de la disparition de l’abeille, se posaient en précurseurs de sa 
sauvegarde. 
Les actions menées sur la commune, tant au niveau de l’aménagement d’un terrain communal planté 
d’essences mellifères ou nectarifères, que du développement de ruchers  ne pouvaient que s’inscrire 
dans cette perspective. 
 
Notre action va se poursuivre et chacun de vous est à même de se servir de notre expérience pour agir 
dans la même direction  
 
                                                                                                 Christian VIGNERON 
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ENQUETE QUANTITATIVE  2010 

Surplus de miel destiné à la vente demi-gros 
 

Cette feuille est à retourner au responsable « apiculture »  G. Maynard, 64 Rue Raymond Couty 
87100 LIMOGES 
 
Dernier délai 20 Janvier 2010  
 
Nom :…………………………….. 
 
Prénom :…………………….…… 
 
Adresse :………………………………………………………………………………………….. 
 
N° de téléphone :…………………. 
 
QUANTITE TOTALE DISPONIBLE : ……………K           En se aux de : ………..k 
 
                 et de :………..k 
Autre Contenant…………………………………………………………………………. 
 
Aspect du Miel :  ( *)  Clair – Moyen  -- Foncé              (*)  Rayez (la) ou (les) mentions inutiles 
 
 

 
 

INSCRIPTION AUX « COURS DEBUTANTS » APICULTURE 
Pour 2010 

 
Retourner ce bulletin-réponse à : 
 
 Gilles DUCREUX, 26  Mail du Mas Loubier,  87100 LIMOGES 
Ou à : 
Christian VIGNERON,  42  Rue de Strasbourg,  87100 LIMOGES  
   
 
Avant le 15 Février 2010  
 
NOM :………………………………………………PRENOM :……………………………………. 
 
S’inscrit pour les cours « débutants » au rucher école et joint un chèque de 15 Euros de participation aux 
frais. 

(chèque libellé a l’ordre du SLAA) 
 
ADRESSE :…………………………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………………………………………… 
 
N° de téléphone :………… 



 

 

 

 
 

 

 
 



 



 



 




